
Voies générales et technologiques Voie professionnelle
Sous statut lycéen ou apprenti

2nd PRO 1ère année 1ère année

Terminale 
(L, ES, S, ...)

1ère Générale

Terminale 

1ère techno

2nd GT 

1ère PRO

Terminale PRO

2ème année

Bac général Bac techno

2ème année

Bac pro

CAP/ CAPA BPA (agricole)

Études « longues » : BTS, universités
classes prépa, ... 

Vie active 
ou études « courtes » 

(2 ans, BTS seul par ex.)
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